
 

  
 

 

                                                     Orléans, le 24 novembre 2014 
 

Un voleur nommé Pôle emploi ! 
 

 
 

Ce qui est écrit sur l’horonew’s n° 18 : « L’article 11 de l’accord OATT du 30/09/2010 

prévoit une récupération des accroissements de temps de déplacements professionnels au plus 
près des dates du dit déplacement avec alimentation d’un compteur dédié. 
Nous vous informons qu’une mise à zéro de ces compteurs est prévue au 31 janvier 2015. » 
 

Cette disposition est parfaitement illégale, l’accord OATT (signé par notre 
employeur) précise que le temps de trajet est du temps de travail : « Le temps de 

déplacement pour réaliser toute activité liée à l’exécution du contrat de travail, hors le temps de 
trajet entre le domicile et le lieu de travail habituel est considéré comme temps de travail. » 
 

Comme un prestidigitateur, notre employeur entend donc faire disparaître du 
temps de travail sans l’indemniser (en temps et/ou en rémunération)? En droit 
du travail il s’agit clairement de travail dissimulé. C’est répréhensible par la loi.  
 

Si nos alertes en réunion de délégués du personnel ne suffisent pas à ramener à 
la raison, FO prendra ses responsabilités dès le 1er février 2015 pour rétablir les 
agents dans leurs droits. 
 
 
 
 

Vos élus FO : François CHAMIGNON, Aurélie CORNEILLE, Dominique DUVAL, Natalia JOURDIN, Philippe OLIVEIRA, Géraldine 

PORCHON, Géraldine ROMANI, Elisabeth ROUSSELET 
 

contact : syndicat.FO-CENTRE@pole-emploi.fr  site internet/adhésion : http://fo-pole-emploi.wix.com/region-centre 

Tél : 02/38/52/53/47 
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